
Collégiale du 14/10/24

Animation : Samuel
Prise de notes : Laure

Présent·es : Anne, Clément, Samuel, Julie, Aude, Odile, Ariane, Laure, Louis, Léa, Carole,
Lucas
Excusé·es : Adrien, Thomas

Notez votre nom quand vous rajoutez un sujet à l’ordre du jour, et, le cas échéant, la
commission qui transmet un message ou une question.
Vous pouvez préciser si c’est une information, une question, une réponse, une décision à
prendre… et l’état d’urgence et de priorité.

Ordre du Jour :

Décisions validées sur Whatsapp :
- Prise de rdv avec françois pour le chauffage

Communication :
- Mail thématique sur la gouvernance du Chalutier (Laure)

Événementiel :
- Arnaud voudrait proposer sa prestation lors des guinguettes
- Proposition de détacher deux journées de travail de Laure sur la communication du

salon de l’arti (Clément)
- Bilan Chalu’ Éclec’Tronique avec Léa et Louis
- Buvette du Salon de l’Artisanoscope : besoin de bénévoles
- Sous commission “Salle de répet”
- Résidence : avancé, parking, embauche avec cachet de régisseur plateau (Anne)
- Infos diverses (nouveau ref/poket alerte/info agglo/visibilité boutiques/prêt matos)

(Thomas)
- Quatrième référent événementiel
- Proposition et vote d’un nouveau nom pour la salle du bâtiment Chaloupe (Anne et

Odile)

Fonctionnement :
- Surfacturation d’eau et électricité (Samuel)
- Canard enchaîné (Samuel)
- CR visite Village Vivant / banque (Samuel)
- 2 demandes de colocation (Aude et Odile)
- Tarifs Faites du Slip et Sylvie (Aude et Odile)
- Grille tarifs redevances (Aude et Odile)
- Achat

OUB :
- Grille tarifaire (Clément)



- Envoi par mail des compte-rendus CC à toutes les personnes qui paient une
redevance (Clément)

- Question sur la cour Domi / Carole / Clément (Clément)
- Compte-rendu des départs et arrivées à tous les CC (Clément)

Autres sujets :
- Livret d’accueil bouclé
- Règlement intérieur
- Espace adhérent·es

COMPTE-RENDU :

Décisions validées sur Whatsapp :

● Un rendez-vous a été pris avec François pour le chauffage.

COMMUNICATION :

❖ Le livret d’accueil est enfin bouclé, youpi !

❖ Un espace adhérent·es est disponible sur le site Internet pour y retrouver tous les
documents importants liés au Chalutier (compte-rendus, livret d’accueil, règlement
intérieur, etc). Le mot de passe va être envoyé dans les prochains jours pour y avoir
accès.

ÉVÉNEMENTIEL :

❖ Carole, Arnaud et le groupe événementiel doivent voir ensemble pour une potentielle
prestation de foodtruck par Arnaud lors des guinguettes.

❖ Le Chalutier va détacher Laure pour deux journées de travail sur la communication
du salon de l’Artisanoscope. C’est en effet un événement qui fait rayonner le
Chalutier, donc c’est autant important pour l’Arti que pour le Chalu’ et ça va permettre
d’attirer une clientèle qui viendrait par les RS. Il faudrait faire une réunion avec les
membres de l’Arti pour prendre les besoins. Laure sera en binôme avec Vivou.
VALIDÉ

❖ En ce qui concerne le Chalu’ Éclec’Tronique, le bénéfice total est de 2029 €. C’est un
bon chiffre : bravo à toute l’équipe ! Au niveau des entrées, 280 étaient prévues
contre 424 au final, donc il y a un réel succès sur la fréquentation. Cet événement
est aussi indispensable pour la visibilité du Chalutier. Cependant, plusieurs
remarques ont été faites sur le prix à payer sur place (17€), qui était trop important. Il
faudrait mettre davantage en avant les préventes l’année prochaine, pour soulager la
billetterie sur place et rendre le festival plus accessible. Pour la prochaine édition,
Louis et Léa se désolidarisent de l’organisation générale pour laisser plus de place à
l’équipe actuelle. Des référent·es doivent être nommé·es avant la fin de l’année
pour gérer l’organisation en amont. Une idée a été évoquée, mais pas validée :



organiser un lendemain du Chalu’ Éclec’Tronique avec une journée chill sans soirée.
Enfin, l’achat d’une scène est prévu. Pour plus d’infos : CR debrief.

❖ Lors du salon de l’Artisanoscope, le Chalutier prendra en charge la buvette. Il faut
donc constituer une équipe de bénévoles, en trouvant un·e référent·e bénévole
buvette. Il a été proposé d’installer la scène dec’ouverte qui aura lieu le samedi 30
novembre dans la cour, devant le Croque la Vie si tout le monde est d’accord, et la
buvette à l’intérieur si le temps est capricieux, et s’il fait beau, dans la cour. Il a
été décidé que 3 personnes minimum devaient être là le jour J pour la buvette
lors des événements, sinon la buvette serait annulée. Un stand marrons-chauds
pourrait être installé sur la placette avec d’autres food trucks à petits prix, avec des
produits très différents de ce que propose Carole.

❖ Une équipe a été créée avec Benoît, Jean-Yves et Mathias pour créer une salle de
répétition dans le sous-sol du bâtiment B pour un usage hebdomadaire. Lien projet.
Parking proposé espace du côté de la coloc (vérifier le nombre de places
possibles) et prévoir un éclairage extérieur.

❖ La grande salle du bâtiment Chaloupe va être aménagée pas seulement pour la
musique, mais pour l’ensemble des arts vivants. La subvention obtenue du
Département servira à l’achat du matériel. La résidence débutera au printemps
2025. La prochaine mission est de concevoir le budget prévisionnel de
fonctionnement.

❖ Benoît souhaite devenir référent événementiel, du moins tester pour voir si ça
lui convient.

❖ Un nouveau nom a été proposé et voté pour la nomination de la salle du bâtiment
Chaloupe. Celle-ci va s’appeler Pierre Dumery dit Pierrot. Pierrot a en effet donné
beaucoup d’énergie pour cette salle en organisant notamment des chantiers
participatifs. Le CC va voir avec les parents de Pierrot s'ils sont bien-sûr ok. Une
guinguette commémorative aura lieu au printemps, pour l’arrivée des beaux jours.

FONCTIONNEMENT :

❖ Le Chalutier a reçu un rappel de facturation de l’eau (à cause de fuites). Une
demande a été envoyée à François pour obtenir une attestation de réparation pour
lavabo qui fuyait et ainsi faire une demande d’indulgence à la compagnie des eaux.
Au niveau de l'électricité, le Chalutier doit payer 2800 € de surcoût car le bouclier
tarifaire a été annulé par l’État. Les infos concernant ce dossier vont être
envoyées au Canard Enchaîné, et si article, le Chalutier restera anonyme.

❖ Le mystère de l’élagage des arbres est enfin résolu puisque c’est ENEDIS qui a
élagué les arbres. Normalement, aucune facturation n’aura lieu car ni la mairie ni le
Chalutier n’ont été prévenus.

❖ Village Vivant a fait de très bons retours à Samuel donc le dossier va passer en
commission le 16 décembre. Samuel a également reçu de chouettes retours des

https://docs.google.com/document/d/1g1Gg2NyEqTHBY5U_i46h3vyVkmG5wqlWZ03el9LrjMM/edit?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/150qYNEEvI34PH9739GOvgjkq6nNwXxU8/view?usp=drive_link


banques, ce qui montre que la perception du Chalutier est de mieux en mieux. Un
rendez-vous a été pris avec le Crédit Coopératif le jeudi 17 octobre pour monter un
dossier. Un rendez-vous a aussi eu lieu avec l’URSCOP pour discuter du modèle
juridique. Bravo au groupe achat pour cette belle avancée !

❖ Deux demandes de colocation ont été faites. D’abord Michael qui vient de s’installer
dans au sous sol dans la laverie et qui a besoin d’un pied à terre pendant 6 mois. Sa
demande a été validée par la coloc actuelle et par le CC. Anne a également
demandé de rejoindre la coloc pour l’hiver, à partir de novembre. Elle doit rencontrer
les colocs, Laure, Marlène et Mickael, pour validation définitive.

❖ Au niveau des augmentations des tarifs, Faites du Slip, au vu de leurs situations
pour cet hiver (pas de production), ont demandé si elles pouvaient bénéficier
d’arrangement tarifaire La proposition qui leur a été faite est de repousser
l’augmentation au 1er avril et au plus tard le 1er juin suivant leur situation,
elles ont accepté. Sylvie a envoyé également un mail pour expliquer que
l’augmentation du tarif ne l’arrangeait pas trop en ce moment au vu de ses difficultés
actuelles. Le fonctionnement propose qu’on lui fasse la même proposition que pour
Faites du Slip, le CC a décidé qu’on attendra le mois de mai pour facturer le tarif
plein.

❖ Ariane est en pleine recherche d’une personne qui pourrait partager l’atelier des four.
Laure peut également communiquer dessus.

❖ La grille des tarifs des redevances a été mise à jour. Le groupe fonctionnement a
identifié trois espaces : l’espace de travail à 10 € le m2, l’espace de stockage dans le
bâtiment B à 4 € le m2, et l’espace garages à 6 € le m2.

❖ Les chiens seront désormais acceptés sous contrôle et en présence / à proximité de
leur propriétaire. Ils seront aussi tenus en laisse pendant les événements. VALIDÉ

OUB :

❖ La grille tarifaire est validée et sera publiée sur le site Internet. Si une demande est
faite en dehors de la grille tarifaire, le CC et la commission fonctionnement doit
valider, ou non.

❖ Les comptes-rendus du CC seront publiés sur le site Internet dans l’espace
adhérent·es.

❖ En ce qui concerne la cour partagée entre Domi, Carole et Clément, il faudrait
trouver un nom à ce lieu : chacun·e va chercher une idée. Il faudrait par ailleurs
mieux organiser le côté camions. Pourquoi ne pas autoriser seulement une voiture
en plus du camion ? Et les autres véhicules iraient sur le parking d’en haut.

Prochain conseil : 12/11/24 à 17h
Animateur·rice : Clément
Prise de note : ?



Code couleur du Compte Rendu :
ce qui a été acté (sauf si l’une des personnes absentes n’est pas d’accord),
ce qui est remis à la réunion suivante,
ce qui doit être fait avant la réunion suivante,
1 semaine après la publication du CR, sans réaction, il est validé.


